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D'autre par t .  l ' a c c e s s i b i l i t é  aux phases a ro -  
x isat ives d'expansion urbaine ne pourra %re 
autorisée que dans l a  mesure où l e s  condit ions 
par t i cu l iè res  touchant les capacités excédcn- 
ta i res  des systéwr?s d 'app rov i s ionnen t  en eau 

table e t  d 'égwt  sani ta i re .  de que 

r t  en conmin de l a  C T W .  sont respectées p u r  

En se basant sur une t e l l e  approche i n c i t a t i v e  
de consolidatiun des te r ra ins  vacants c m p r i s  à 
l ' i n t é r i e u r  ou demeurant adjacents aux t e r r i  - 
t o i r e s  dPjb urbanisés des municipal i tés membres. 
l e  schéma favorise, par son mécanisme réglemen. 
t a i r e  d'accès aux  a i res d'Ex ansion urbaine, une 
démarche qui a l 'avantaye de composer avec les 
d i f férentes forces qui agissent sur l e  dévolop. 
p n t  du m i l i eu  urbain. 

Comne toute intervent ion r & y l m n t a i r e  l us  ou 
m l n s  contraignante sur l e  marché de Y'habi- 
tat. ion peut avoir p u r '  e f f e t  de créer une rareté 
a r t i f i c i e l l e  des ter ra ins ouverts à l 'urbanisa.  
t i o n  e t ,  par conséquent, une augmentation du 
p r i x  du sol. il a été Ji& préférable de boni-  
f i e r  les e f f o r t s  de consolidation des te r ra ins  
vacants mir obtenir  l 'accès aux a i r e s  d'expan- 
s ion u r b o i w  e t  assurer un ajustement rapide et  
harmonieux de ce même marché. 

De p:irs. le respect des condit ions a r t i cu l i è res  

réseaux d'aqueduc e t  d'égout sani ta i re .  de même 
que l'exist,ence d'une desserte de transport en 
comiin par l a  CTCUQ. t iennent de toute évidence 
du sens c w n .  En e f f e t ,  il est du devoir des 
autor i tés mn ic ipa les  e t  de l a  CUQ d'assiirer l es  
conditions minimales requises pour permettre. 
notament. l a  sécur i té des biens e t  des per. 
sonnes. une qua l i t é  de v i e  comparable à t ravers 
les d' i f férwi tes par t ies  de son t e r r i t o i r e ,  e t c . .  

Finalement. l a  h iérarch isat ion de3 va lews  
d'accès ou de c red i ts .  k t a b l i e  en fonct ion des 
d i f f é ren ts  p 6 r i d t r e s  d'urbanisation. v ient  
assurer l a  réa l i sa t i on  de l ' o r i e n t a t i o n  générale 
d'aménagement visant l a  consol idation des 
par t ies  centrales de l a  CUq e t .  notament. du 
secteur Kabir.Koiibat de l a  v i l l e  de Québec. 

p " .  existence d'urte desserte du réseau de t rans-  

7 7 ' .  e t a r r i t o i r e  concerné. 

ayart trait aux capacités exc I d '  nta i res  des 

Chapitre 3 

Les z m s  ck contraintes 
L ' Iden t i f i ca t i on  sur certaines pa r t i es  du 
t e r r i t o i r e  de l a  Cmunauté e t  l a  reconnaissance 
dans l e  schéeia d 'dnagesient de zones de con- 
t ra in tes ,  sujet tes aux inondations. & l ' é ros ion  
w aux lissemicnts de terrains: v i e n t  r é  ndre 
8 l 'un %s ob jec t i f s  d'aa4nageiaent de l a  pocmni. 
nauté, s o i t  l 'dmel iorat ion des condit ions de v i e  , 
des populations résidentes l à  où ces mèraes 
conditions sont affectées ou sont susceptibles 
de l ' ê t r e  par divers p h é d n e s  naturels.  
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Ces raisons & sécurité publique vienrtent donc. 
en premier lieu. justifier l'intervention de la 
Colmninauté dans ce domaine. En second lieu. 
cette intervention s'expli e par i e  fait que i d  
C m n a u t é  entend éviter 9" ês coûts publics et 
privés associés généralemnt à l'implantation 
d'imnwbles là où des cataclysmes naturels 

uwnt causer des domges eppréclables aux 
Kens et aux propriétés. 
Au plan reprodi;it à l'annexe 1. le schéma 
d'anrlinagement dktermlne les zones présentant les 
endroits menacés par des risques réels ou 
a réhendés d'lnondatlon, d'érosion ou de 
g PP i s swnts  de terrains, Afin d'assurer un 
sontraie efficace de ces zones, des rwrmes 
minimales surit déterminées quant au lotissement 
et aux constructions pouvant ê t re  effectdes B 
î'intérieur de &S zones. 

Figrire N" 2 
Zones de contraintes 
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Au moyen de normes de lottçsmnt. le schéma 
met d'éviter à l'avenir que soient formés des 

c t s  distincts avec des parties de terra~in 
dewurant, par a l  1 leurs, inconstructibles. 
Quant aux n o m s  de construction ropremerit 
dites. elles e k r o n t  ï*iapïan:dtion de 
constructions nouvelles dans les secteurs B 
risques. qui i I I  nt généralement des cdts 
publics et pri% X v é s .  Cependant. ces mêi~es 
normes permettront d'autoriser. Sous certaines 
conditions, l'agrandissement do constructions 
existantes, de fapn à ce que les municipalités 
puissent tenir compte. s ' i l  y a lfeu. <les 
cont.extes spéci flques prévalant sur leur terri. 
toire. 

Compte tenu des particularités de certains 
projets de nature thfigue, le schha laisse la 

normes. les imubles affectés A des f ins  
pub1 i q w s  ou les ouvrages réservés B des flns de 
sbrit& et salubrit&. ûe plus. ces nonnes de 
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lotissement. et ûe constructions étant minimales, 
les municipaliths membres conservent le pri- 
vil+& d'adopter dans leurs réglementations 
d'urbanisme. twte nom similaire ou plus 
contraignante que celle préviie initialement par 
le s c h a .  Dès lors, les municipalités peuvent 
adopt~er des normes correspondant aux caractéri s- 
tiques distinctlves de leur territoire et 
rt?pondant à des besoins locaux spécifiques. 

Figure N" 3 
70llt3 de contraintes 

- 

Chapitre 10 

Les territoires d' intérrft historique. mlturel , 
esthétique ou écologique 

Section 1 
Les territoires d'intC?rèt historique et culturel 
L'identification par le schéma de territ.oires 
présentant un intérêt d'ordre historique et 
d'ordre culturel a pour but. au moyen de normes 
gédrales A v j s é e  patrimniaie de favoriser la 
réalisation d'objectifs précis d'aménagemerit 
retenus par la Cosmonauté dans ce haine. 

Par une action incitatrice recherchant la 
conservation, l'amélioration et la mise en 
valeur des divers éléments c-çant l'héritage 
architectural e t  les modes d implantatlon &S 
siècles derniers, la Comnunauté s'inscrit d'une 
façon gé.nt5rale dans le cadre des objectifs 
d'aménagement retenus par le schéma. ies 
c!hjertifs relatifs 4 l'dlioration de l'envi- 
ronnement bâti et des conditions de vie des 
populations rbsidentes et, plus articulitre. 

en valeur des él&nts historiques et culturels 
ju@s d'intérêt sur le t.errit,oire. guident le 
type d'intervention de la CUq dans le h a i n e  
des I K ) ~ S  à vis& patrimoniale. 
l a  préservat,ion et la mise en valeur des élé- 
ments patrimoniaux d'on territoire peUt con- 
tribuer. d'une façon significative, d 1 'amélio- 
ration générale de la qualité de l'environnement 

ment, ceux concernant la préservat P on et la mise 
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telle sorte qu'elle puisse é y a l w n t  desservir 
un bâtiment autre que résidentiel respectant les 
usages et les derisités d'occupation autorisés 
par la municipalité dans la partie du territoire 
municipal touchée par cette phase d'expansion 
iirbaine. 

Une phase d'expansion urbaine ne peut. en aucun 
cas. être entreprise A l'intérieur d'une aire 
d'?xpansion urbaine spécifique lors u'une 
mmicipaiité ne peut. Ur cette partie % son 
territoire. respecter r es conditions prescrites 
au titre 5 du s c h a  d'aménagement concernant la 
capacité d'accueil des collecteurs d'6gout.s de 
la C m n a u t é .  la ca acité de production des 
services d'aqieduc et F; a capacité de desserte dii 
réseau de transport en cmiin de la CTCUQ. 

Les phases d'expansion urbaine étant exprimées 
de façon approximative. elles permettent à im 
nunicipal it(5 d'entreprendre des phases d'expan- 
sion urbaine dont 1 'importance peut varier dans 
le temps. à l'intérieur d'une même aire d'expan- 
sion urbaine. et, dans l'espace. 2 l'intérieur 
des différeiites aires d'expansion urbaine d'une 
municipalité. Ainsi. divers facteurs peuvent 
influer sur l'im rtance du develo 

crédits A l'expansion urbaine utilisés par cette 
muniripalit&. l'effet des mécanirmes complénicn- 
taires de détermination ci-dessus mentionds. de 
r@w qiie les limites au développeamt résultant 

particiiliércs concer- 
d'accueil des collecteurs 

ainsi que la capacité 
de production des services d'aqueduc et la 
capacité de desserte du réseau de transport en 
cmiin de 1 a CTCüQ. 

Finalement. les phases approximatives d'expnn. 
Sion urbaine peuvent. aux fins de la conformité 
de la rPglewntation municipale d'tirbanim. 
être. si nécessaire. traduites exclusivement au 
plan d.urbanisme de la municipalité. 

phases d'exparis r" ori urbaine. dont 

Section 7 

Ces ZWES de contraintes 

Article 22 
Méthodologie spécifique 

Les zones de contraintes sont identifikes dans 
le schéma d'aménagement sur la carte reproduite 
à l'annexe 1. et les noms  rainimales devant y 
h c !  respectks en matière d'affectation du sol 
et de lotiszement sont exprimées dans le docu- 
ment cmpléwontaire, 

l 
l 

l 
1 
I 

Ainsi. les parties du territoire d'unemunicipa 
lité où s' liquent specifigueaient les normes 

de terraifi$ de fortes pentes et au terrains sur 
les abords du fleuve d'me rivière ou d'un lac 
sont indiqiides dans fi? docmnt cc#arTémntaire. 

Finalement. ces normes étant e rimées de façon 

palité la possibilité d'adopter en ces matières 

minimales re " p p .  atives ou terrains et aux abords 

slinidibte. elles laissent de ce Y .  ait à la munici- 
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toute autre IMMIF! ou tout ensenble de nonnes 
similaire ou plus contraignat>t. 

Article î3  
Principes d' interprétation 

Les normes mlnimales relatlves aux terrains et 
aux abords de terrains de fortes pentes et aux 
terrains sur les abords du fleuve, d'une rivière 
ou d'un lac. peuvent être traduites ii l'lnté- 
rleur de l a  régleinentatlon munlclpale d'urba- 
nlsme. au mo en d'une rklactlon différente de 
celle utillde dans le document compléntentalre 
et être réputées conformes au schéma d'aména. 
gement et ce, 6 condition que l'effet sur le 
terrain des normes municipales soit similaire ou 
plus contraignant que l'effet de celles prévues 
8u ciocinnent complémentaire. 

fn outre. dans le cas où une nunîcipalité 
prévoit dans sa réglementat Ion d'urbanisme 
qu'une disposition réglementaire ne vise pas un 
immeuble affecté à des fins publi ues ou un OU. 
vrage effectué à des fins de sa?uhrité et de 
sécurité des biens et des personnes, cette 
dispsition r4gimentaire est réputée confom 
au -,chha d'amenagement. 

Finalement, dans le cas où une municipalité 
prévoit dans sa rbglementatlon d'urbanisme une 
di s p s l  tlon réglenlentaire permettant 1 'agrandi s- 
s m n t  d'un bâtiment principal. soit en hauteur. 
soit à l'int,érieur des cours latérales et 
arrière. cette disposition reglementaire est 
réputée conforme au schéma d'aménagement b 
condition que 1 'agrandissement autori se n' ai 11 e 
pas à l'encontre dps dispositions de l'article 
170. 

C;ectio?r 8 

les territoires d'tntkrêt historique. ailturel , 
esthétique ou écologique 

Sous-section 1 

Les territoires d'intérêt historique et culturel 

Article 24 
W.hodoiogie spécifique 

I es territoires d'Intérêt historique et culturel 
sont Identifiés dans le schéma d'aménagement sur 
l a  carte reproduite à l'annexe D. et les normes 
générales à viste patrimoniale proposPes pur  
ces territoires sont exprimées dans le document 
compl &enta i re . 
Ainsi, dans J P  document complémentaire. figurent 
d e s  noms gértérales dont doivent tenir compte 
les municipalités lorsqu'el les décident 
d'adopter des dispositions réglementaires à 
vis& patriinoriiale. En outre, les parties du 
terrltolre d'une municipalité où s'appliquent 
spécifiquement ces n o m s  générales sont Indl- 
q"es dans le donnsent ccmplkntaire. 
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les norws air i inales A ê t r e  respec tks  dans l a  
r6gleaentation d'urbanisme d'une municipal i té 
concernant l'ewplocement e t  l ' imp lan ta t ion  des 
maisons aobiles e t  des rou lo t tes  u t i l i s é e s  aux 
f ins de 1 'a f fectat ion Habitat ion sont expriinées 
au document cotnplétoentaire. 

Finalement. ces normes étant ex r i *s  di! façon 
mirimale. e l l e s  la issent  de ce P a i t  l a  munici- 
p o l i t é  de mult ip les poss ib i l i t és  quant aux 
mrws pouvant e t r e  adoptées en matière de 
réglementation des maisons mobiles e t  des rou- 
l o t tes  sur son t e r r i t o i r e .  

A r t i c l e  37 
Principes d ' 1 nterpsétat ion 

Les normes minimales concernant 1 'emplacement e t  
l ' implantat ion des maisons mobiles e t  des rou- 
l o t t e s  ont pur seul ob je t  d 'ob l iger  une munici- 
p a l i t é  6 n'autor iser.  dans sa ritglemeritation 
d'urbanisme. l ' u t i l i s a t i o n  des maisons Bobiles 
e t  des rou lot tes aux f i ns  de 1'affectot. ion 
Habi tat ion qu'en autant que ces maisons mobiles 
e t  ces rou lot tes soient situées à l ' i n t é r i e u r  
d'une zone municipale prévue d. cet te  f i n ,  et  

u ' e l l e s  soient implantées avec des appuis e t  z1 es points  d'ancrage f i xés  au so l .  

De ce f a i t ,  toute d ispos i t ion  réglementaire 
curicernant. les maisons mobiles e t  l es  rou lot tes 
qui n 'est  pas incompatible avec ces normes 
minimales es t  réputée conforme au schéma d'amé. 
nagement. 

Section 14 

Les n o m s  générales concernant l a  conservation 
e t  1 'abattage d'arbres 

A r t i c l e  38 
Héthodoiogie spécifique 

Les par t ies  du t e r r i t o i r e  d'une munic ipa l i t6  OU 
s'appliquent l es  nonnes générales concernant l a  
conservation e t  1 'abattage d'arbres sont indi- 
q d e s  dans l e  dociment coniplémentaire. 

Ces noms nérales sont exprimées de façon 
d i s t i n c t e  se ? on qu'el les ont t r a i t  à l a  conser- 
vat ion des arbres e t  du boisé urbain. B l a  
conservation des arbres e t  du bo isé  r i v e r a i n  ou 
i l 'abattage d'arbres. dans l e  cas de l ' e x p l o i "  
t a t i o n  de boisé ou de l a  f o rê t .  

Finalement. ces normes générales étant exprimées 
de faqon minimale. e l l e s  la issent de ce f a i t  à 
l a  munic1palit.é l a  possib i l i té  d'adopter pour 
chacune de ces catégories de boisé toute autre 
norme ou tou t  ensemble de normes s im i la i re  w 
plus contraignant, 

I 
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Article 39 
Principes d'interprétation 

Les normes générales concernant la conservation 
et 1 'abattage d'arbres étant exprimées de fa on 
minimale. elles peuvent être traduites, B l'In. 
térieur de la réglementation atvnici ale d'urba- 
nissme. au mo en d'une rédaction drfferente de 

e t  être réputées conformes au schéma d'amhage- 
ment et ce. à condition que l'effet sur le 
terrain des wrmes municipales soit similaire OU 
plus contraignant que l'effet de celles prévues 
daris le document. complémentaire. 

En outre. Ces rwrmes générales doivent être 
traduites par la municipalité dans sa réglemen- 
tation d'urbanisme de façon que les dispositions 
sur la conservation des arbres et du hais6 
riverain prévalent sltr les dispositions concer. 
nant la conservat.ion des arbres et du boisé 
urbain et sur celles concernant l'abattage 
d'arbres, dans le cas de l'exploitation de boisé 
ou de 10 forêt,. 

Finalement. dans le cas OU une municipalité 
prgvoit une disposition réglerentaire d'excep. 
tion autorisée par le document complémentaire en 
ce qui a trait à la conservation des arbres et 
du boisé urbain et à l'abattage d'arbres dans le 
cas de l'exploitation de boisé ou de l a  forêt. 
cette di spsi t i on régi etnent ai re est réputée 
conforme au schéma d'aménagement à condition 
qu'elle n'aille pas B l'encontre du cadre régle- 
mentaire déterminé aux articles 158 il 160. 

celle utilis I l  e dans le document complémentaire 

SecXion 1.5 

La nature, l-ersplecepr?nt et le trac6 approxi- 
matif des services d'utilité FKd>lJqw 

Article 40 
Héthodologie spécifique 

Le schha d'aménagement vise les services d'uti. 
lité publique de nature régionale et. de ce 
fait, n'intervient pas sur les services d'irti.. 
lité publique de nature locale. 

La nattire régionale des services d'util itb 
pub1 iqrie est déterminée d'aprh les incidences 
regionales de leur établissement sur le terri. 
toire de ta Conmurtauté. 

üe mêw. i'empiacwnt et. le tracé approximatif 
de ces services d'utilité publique ont été dé- 
termines spatialement en considérant les objec. 
tifs de structuration de l'espace de l'ensemble 
du territoire de la Cmunouté et ceux concer- 
nant plus spécifiquement les aires d'expansion 
urbaine. 
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Section 2 

Les ~ I O ~ W S  minimales c m r n a n t  l 'affectation du 
sol et ?e lotissement c q t e  tenu soit de la 
topyr'ephfe  IF terrain. soit  de la proximité 
d'un w s  d'eau ou d'un lac, soi t  des dangers 
d'inorralation. d'éboulis. de glissement dc 
terrein ou d'autres cataclysmes 

Article 140 
Affectation du sol sur les terrains et les 
abords de terrains de fortes pentes 
(Inod. règl" 95.422. a.?) 
L'aïfectation du sol es t .  sur les  terrains et 
les  abords de terralns de fortes pentes 
identifiées sur l a  carte reproduite d l'annexe 
1. assujettie a m  prohibitions su ivan te s  1 

a )  un terrain posskdant une pente myeririe 
su 'rieure à 14 deyrés ne peut e t r e  affecté 

ne peut fa i re  l 'objet  de travaux de déblai 
ou de remblai ; 

b) une bande de t,erraiii d ' au  moins 20 métres 
de profondeur calculée à p a r t i r  de l a  l igne 
de criite Cfri t -a lus  ne peut ê t r e  affectée à 
1' implantation d't,in batiment principal e t  
ne p u t  fa i re  1'ob.jet de travaux de déblai 
ou de remblai. 

i l  petit 3tre révu dans la réglementation 
muni  c l  pale d ' ur im i sino que tou t;e prohi h i  t ion 
adoptée conformément au erésent a r t ic le  ne vise 
pas un immeuble affect.é a des fins publiques ou 
lin oiivl-age effectuf! i des fins de salubrite e t  
de sécurité des biens et des personnes. Er i  
outre!. i l  peut ê t re  ega'iement revu dans l a  
ré91 ementat i on mtini ci  pal e d '  ur ! ani  sme toute 
d i  sp s i  t ion réglementaire permet t a n t  1 * agrandis. 
sement d 'un  bât.iment principal. soit  en hauteur. 
soit  à I 'intérieur des cours laterates. des 
cours a v a n t  et  arrière lorsque i 'agrandissmnt 
autoris6 ne va as à l'encontre des dispositions 
de 'l'ai-ticlle i f û .  Finalement. les dis  ositions 

visant les  travaux de remblai e t  de déblai. ne 
viçeni. pas les  terrains e t  abords de terrains de 
fort.es pentes constri.iits au lus tard le 1" 

vigueur e t  disposant à cet te  même date des 
services d'aqueduc et d'égout. 

a i"?. implantation d'un bâtiment principal et  

6 

\ .. 

du prhsent a t t fc le .  i l'exception s e celles 

a v r i l  1986 conformément aux r t glensentations en 

Article 141 
iotissenent sur les terrain5 et les abords de 
twra ïns  de f ortes pentes 

Ce lotlssement es t .  relativenient aux t e r ra ins  e t  
aux ab rds  de terrains de fortes pentes iden- 
tifilies sur l a  carte 1)eprodujte à l'annexe 1.  
assujetti aux prohibitlons suivantes : 

a! toute operatiori cadastrale qul  a Our objet 

l ' intérieur ou avec un terrain possédant 
mt! pente moyenne supérieure i 14 degrés 
est  prohibée: 

toute op6rat.ion cadastrale qui a pour objet 
de former un ou plusieurs lots distincts 
avec une bande de terrain d'au moins 20 
k t r e s  de profondeur caïculée à partir  de 
l a  lfgne de crete du talus est prohiMe. 

de fonner un ou plusieurs lots  d f stiricts i 

bl 
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I'irialement. il peut être prévu dans la réglemen- 
tation min.icipale d'urbanisme que toute prohibi- 
t ion adoptée conformément au présent article ne 
Vise Pas Uri immeuble affecté d des fins publi. 
w s  . 
Article 142 
Affectation du soi sur les ebordr du fleuve 
hi nt . Laurerrt 

L.'affectation du sol est. SUI' les abords du 
fleuve Salnt-Laurent jdentifiés sur la carte 
reprodulte A l'annexe 1. assujettie am prohlbi- 
tions suivantes : 

. iine bande de terrain d'au moins 20 mètres 
de profondeur colcul& à partir de la 
limixe des hautes eaux de &me que l'espac~ 
s'identifiant au lit moyen du fleuve Saint- 
laurent ne peuvent 6tre affect& b l'im- 
plantation d'un bâtirsent principal et M? 
peuvent faire l'objet de travaux de dPblai 
ou de rernbiai. 

(mod. règl. 138,271, a .  18 par. 18.1 et 18.2) 

Finalmerit. i l  peut être prévu dans la rkglemen. 
tation municipale d'urbanisme que toute prohibi- 
tion adopttk en conformité avec le résent 
article ne vlse pas un immeuble affect ! 6 des 
fins puhliques ou un ouvrage effectué à des fins 
pcJbiiqIJf!S ou un oiivrage effectuP à des fins de 
salubrité et de sécurité des biens et des 
prsonmis. En outre. il  peut être kgalenient 
prévu dans la réglementation municipale d'urba- 
ni sme toute disposition reg1 ementai re permettant 
1 'agrandissement d'un bâtiment principal, soit 
en tiaiitmr. soit à l'inthieur des cours latéra. 
les cours avant et arrière lors ue 1  agrandis^ 
sewnt airtorisé mi va Das à 4 'encontre des 
disposit:ons de l'articlé 170. (mod. règl. 88- 
771. a. ! 8  par. 18.3) 

Article 143 
i.otisseiPrnt sur les abords du fleuve Saint- 
Laurent 

Le lotissement est. relativement aux abords du 
fleuve Saint-Laurent identifiés sur l a  carte 
reprodulte à l'annexe 1,  assujetti à la prohibi- 
tion suivante : 
. toute @ration cadastrale ayant pour objet 

de former un ou plusieurs lots distincts à 
l'intérieur ou avec une bande de t.errain 
d'au moins 20 dtres de rofondeur calculée 

p r o h i k .  

toute opération cadastrale ayant pour objet 
de former un ou plusieurs lots distlricts R 
l'intcrieur du lit moyen du fleuve Saint- 
Laurent est prohlbée. (&. règl. 88-271, 
a. 19) 

toute opération cadastrale ayant pour objet 
de f o m r  un ou plusieurs lots distincts à 

b partir de la limite 8 es hautes eaux est 
. 

209 



............... ................... 

L I ( . . ( .  
.rt id. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Iri . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
.di ..C*i* 

"4. riwi . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
s-. r*ri IM.. ihh, *Ln,. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
ri-. A- * ii... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
i 

L L * i r .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
b.<irr.* . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

iç. I...~l*m*r . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
.Li.*... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
..,*r.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
trn.. . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
l u .  . l lO . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . .  
I M. -*** . . . .  
I Y I .  4, * 
"*c."i rC* .  

r - h * . t I r i . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
. . . . . . . .  . . . . . . . . . . .  

. . . .  . . . . . . . . . . .  
h-l-i IL.!. a ."... .*4 . .  . . . . . . . . . . .  
y.** .-*.a.. . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . .  i<-l-il.i... 

*-* ."*. ..4 .. . . . . . . . . . . . .  

.- 

.. .. 

. 

........ ....- 

... ...... 

Voi, r r r r f ,  . . . . . . . . . . . . .  

l 'drlrnninr . . . . . . . . . . . .  1 I r I I. 1.1 1.1 rn 
A b o r d  du I h i i v b  . . . . . . . . . .  

.... c>---- 
AborO,rir;8r,, inr . . . . . . .  

rl"U1, . . ~ . .  ~. . ~. . . . . .  

Schéma d'aménagement 

L e s  zones de 
controinf e s 

:orte onnexe 1-10 

?kglement no 9 8 - 5 0 6  
\ d o p i e  le  17 N o v e m b r e  1998 
I n t r é  en vigiieur ie : ~9~~~~~~~~~~~ 

n 

:ommunauté urbaine de  Québec  
;ervice d'oménogement du t e r r i t o i r e  

_ _  .... ..... 

.. ....... 



G 

,/' 


